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APPROCHE PSYCHOLOGIQUE DU PATIENT
ENSEIGNEMENT SUPERIEUR DE TYPE COURT




1.	FINALITES DE L’UNITE D’ENSEIGNEMENT
1.1.	Finalités générales
Conformément à l’article 7 du décret de la Communauté française du 16 avril 1991 organisant l'Enseignement de promotion sociale, cette unité d’enseignement doit :
· concourir à l’épanouissement individuel en promouvant une meilleure insertion professionnelle, sociale, culturelle et scolaire ;
· répondre aux besoins et demandes en formation émanant des entreprises, des administrations, de l’enseignement et, d’une manière générale, des milieux socio-économiques et culturels.
1.2.	Finalités particulières
Cette unité d’enseignement vise à permettre à l’étudiant d’acquérir les notions théoriques en neuropsychologie, en psychologie du développement et en psychologie de la santé nécessaires à l’approche psychologique du patient et à l’exercice de la profession.

2.	CAPACITES PREALABLES REQUISES
2.1. Capacités
En approche globale du patient
au départ de mises en situation pouvant être rencontrées en optométrie ou en orthoptie,
· exploiter les notions, les concepts et les modèles abordés, basés sur l’approche globale du patient et de son entourage, en vue d’établir une communication adaptée et de créer une relation de travail efficace ;
· mettre en pratique les règles essentielles d’intervention utiles aux premiers secours et de lancer un appel aux services d’urgences.
2.2. Titre pouvant en tenir lieu
Attestation de réussite de l’unité d’enseignement « Approche globale du patient »,                 code n° 82 46 11 U34 D2, classée dans l’enseignement supérieur de type court.


3.	ACQUIS D’APPRENTISSAGE
Pour atteindre le seuil de réussite, l’étudiant sera capable :
pour une situation professionnelle d’optométrie ou d’orthoptie définie,
· d'expliquer le développement de diverses fonctions cérébrales ainsi que leurs atteintes chez l’enfant et chez l’adulte ;
· d'expliquer les différentes étapes du développement psychologique chez l’être humain tout au long de la vie ainsi que l’impact des périodes critiques sur les étapes du développement ; 
· d'établir les relations entre l’état psychologique du patient et son état de santé.
Pour la détermination du degré de maîtrise, il sera tenu compte des critères suivants :
· le niveau de précision : la clarté, la concision, la rigueur au niveau de la terminologie, des concepts et des modèles,
· le niveau de cohérence : la capacité à établir une majorité de liens logiques pour former un ensemble organisé,
· le niveau d’intégration : la capacité à s’approprier des notions théoriques en les intégrant dans son analyse.

4. PROGRAMME 
L'étudiant sera capable : 
au départ de situations exemplatives relatives au champ professionnel d’optométrie ou d’orthoptie,
4.1. Neuropsychologie
· d’expliquer les bases de la neuropsychologie à travers l’évolution des modèles théoriques et des démarches de prise en charge ;
· de décrire le concept de plasticité cérébrale ;
· d’expliquer les applications pratiques de la neuro-plasticité dans la rééducation visuelle ;
· de distinguer les fonctions mnésiques et plus spécifiquement les étapes développementales ;
· d’expliquer les fonctions attentionnelles et exécutives au travers des modèles théoriques ainsi que les atteintes chez l’enfant et l’adulte ;
· d’expliquer les fonctions visuo-perceptives, visuo-spatiales, visuo-motrices et visuo-constructives, au travers des modèles théoriques ainsi que les atteintes chez l’enfant et l’adulte.
4.2.	Psychologie du développement
· de définir la psychologie du développement et son application dans le domaine professionnel ;
· d’expliquer les différents courants du développement ;
· d’expliquer, tout au long de la vie (prénatal, petite enfance, enfance, adolescence, âge adulte, vieillesse) :
· les différentes étapes du développement humain, d’un point de vue physique, cognitif, émotionnel et social,
· l’impact des périodes critiques sur les étapes du développement.
4.3.	Psychologie de la santé
· de définir la psychologie de la santé en relation avec les aspects bio-psycho-sociaux ;
· d’expliquer l’impact des déterminants psychosociaux sur les comportements liés à la santé : la participation au dépistage, la consommation de tabac et d'alcool, l'alimentation et l’activité physique … ;
· d’établir les relations entre l'esprit et le corps, en examinant :
· les représentations de la maladie, de la douleur, de la guérison et du bien-être,
· les comportements de santé : le rôle des croyances, des attitudes et des normes sociales.


5.	CONSTITUTION DES GROUPES OU REGROUPEMENT
Aucune recommandation particulière.

6.	CHARGE(S) DE COURS
Le chargé de cours sera un enseignant ou un expert.
L’expert devra justifier de compétences particulières issues d’une expérience professionnelle actualisée en relation avec la charge de cours qui lui est attribuée.

7.	HORAIRE MINIMUM DE L’UNITE D’ENSEIGNEMENT

	
7.1. Dénomination des cours

	
Classement des cours
	
Code U
	
Nombre de périodes 

	Neuropsychologie
	CT
	B
	12

	Psychologie du développement
	CT
	B
	14

	Psychologie de la santé
	CT
	B
	14

	7.2. Part d’autonomie
	P
	10

	Total des périodes
	
	50

	Nombre d’ECTS
	
	3
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